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, 	Par le Prince : 
le Secrétaire d'État, 

Le Président du Conseil,  d'État, 
LONCLE DÉ FOR VILLE. 
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MAISON SOtrySRAINE • 

Avis relatif aux Voeux de Noël et du. Nouvel An. 

En raison du -demi-deuil .qui continue pour les 
Membres de la Famille Princière, S.A.S. le Prince. 
Souverain, ainsi que LL. AA, SS. la  Princesse 
Charlotte, la Princesse Ghislaine et la Princesse 
Antoinette et S. A. S. le Prince Pierre dispensent 
cette année, comme les années précédentes, les 'Per-
Sonnante, le Autorités et les Fontiohnaires de Leur 
adresser des vmx à l'occasion des fêtes de Noël• et 
du Nouvel An. 

01RDONNAINICES SOtJVERAiNES 
-- 

Ordonnance Souveraine n° 93 da 1 novembre 
1949, rapportant l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.175 du 15 février 1946. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons 
L'Ordonnance Souveraine no 3.175 du 15 février 

1946 est rapportée. 	. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur dosSer... 
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation"' 
et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre. Palais à Monaco, le douze no-
vembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER, 

Ordonnance Souveraine 'I° 116 du 17 décemiù.è 
1949, Partant réintégration dans IàntiônaIDé  
monégasque. 	 , 

RAINIÈ11 
PAR LA ORAC E DR tont, 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentéePar la 
dame Ferrero (Constance Catherine), épouse Bus 
(Joseph, Marius, Frédéric) née à Monaco le 25 mars 
1885, ayant pour Objet cle recouvrer ,la nationalité  

monégasque Perdue par sein Mariage aved'un eitôYén 
français ; 

Vu l'article 20 du Code Ciyil, modifié par la =Loi 
no 415 du 7 juin .1945  

Vu l'article 25 (24 'de' l'Ordonnance 'Organiqiie 
du 9 mars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des,, Services 
Judiciaires ; 	 • 

Avons Ordonné et Ordonnons 

La Darne Constance • Catherine Ferrero, épouse 
Bus, est réitegrée'parini Nos Sujets. 

Elle jouira de tous les droits. pt de toutes les pré-
rogatives attachées à la qualité'de'MdtiégàSque,r'dans 
les conditions préVties par .  l'artiblenr dû Codé 'Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-
vices Judiciaires et Notre tvtitiisfre d'Etat sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de la promulgation 
et de l'exécution de in nrésente,Ordonnanee, 

• 
Donné en Notre Palais, à Monaco, le dix-sept 

décembre mil neuf cent 'quarante-neuf. 
PAINIk 

• Par le Prince ; '" ' 

; 

Ordonnance Sauvera1n'en'111 .duï1D décembre 
1949, accordant la naturalisation rnariéceisquè.- 

RAINim. 
PAR LA GRACH DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous;  a`jéte,,,..présentq par 
Demoiselle Tainagni Marie-Louise-Atigustine, née 
à 

 
Monaco le IO hait leq`:qyaiiit. 	'614ét d'ptre › 	•, admise 	Nos SUjetsii,' 	 .  
VU'lee articles 9 et lb 'du eciele . Cliiit 
Vu l'article 25 (no 2) de l'Ordonnané Orgnffltùè 

da .9, mars 1918 	r• . 
Suu Je ..rapport de :Noire Oirectegr,,eles,S,prvices, 

Judiciaires ;•1 

Avons Ordonné et Ordonnons :  

La demoiselle Marie-Louise-Atigustine Yzimapi 
est naturalisée Sujette Vonégasque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira 
de tous les droits et prérogatives" attachés à cette 
qualité dans les conditions prévués:Pà'r'ràrtible 21 
du Code Civil, 	 ' '," • ‘. 

, 	• 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser-

vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 

I •"1 	. 	• 

r. 
Le Sécrétaired'âai,, 

A. IVIhubl. 
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chacun en ce qui le concerne, dela promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais, à.  'Monaco, • le dix-sept 
décembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIBR. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 
A. MÉt.S. 

Ordonnance Souveraine,i .rt° 118 du 17 décembre 
1949, accordant la naturalisation monégasque. 

RAINIER III, 

PAR LA GRACB DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête,  qui Nous a été présentée par le 
Sieur, Cohet-Lavie Gaston-Paul, né le 11 août 1879 à 
Grenoble, et par la dame Bourgeois Marcelle Paule, 
née à Saint-Marcellin (Isère), le 6 janvier 1906, ayant 
pour objet d'être admis parmi Nos Sujets ; 

Vu les articles 9 et 10 du Code-Civil ; 	• 
Vu l'article 25 (20) de l'Ordonnance Organique du 

9 mars 1918 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 

Avon, Ordonné 'et Ordonnone : 

Le Sieur Gaston-Paul Cohet-Lavie et la Darne 
Marcelle Paule Bourgeois, son épouse, sont natura-
lisés Sujets MonégaSques. 

lis seront fenils et réputes comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette 
qualité dans ,les conditions prévues par l'article 21 
du Code 	, , 

NOtre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Ser,  
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etâtsont.chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Nôtre Palais, à 1140tiRect, le dix-sept 
décembre mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIER, 
Par je Prince ; 

Le Secrétaire d'État, 
A. Méu 

Ordonnance Souveraine n° 119 du 17 décembre 
1949, accordant pour une procédure d'adoP-
fion, la dispense prévue par l'cieficle 243 du 
code civil. 

RAINIER III, 
PAR L'A GRACB DO Mil 

PRI NCE. SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par te 
Sieur Maure! Artnand, Alexandre,. François .et :son 
épouse, née Bardot Marcelle Lucienne, lesquels, ,en 
vue de l'adoption de la mineure Liliana Mariuccia, 
née le 18 février 1935 à Monaco, sollicitent la dis-
pense, pour l'adoptée, de l'état de majorité exigé 
par l'article 243 du Code Civil 	." 

• Vu les motifs qui Nous ont été exposes et qui 
autorisent, dans la circonstance, une dérogation 
exceptionnelle aux dispositions dudit article, 
, Vu l'article 244 du Code Civil ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLB lieReM113R. 

Est accordée, • pour la procédure' d'adoption 'que 
se proposent d'introduire le Sieur Maure! Armand-
Alexandre-François et son épouse, née Bardot Mar-
celle-Lucienne, en faveur de ta mineure 'Liliana, 
Mariuccia, la dispense, pour l'adoptée, de l'état de 
majorité exigé par l'article 243 du Code Civil. 

.Ater. 2. 

Expédition de la présente Ordonnance sera déli-
vrée aux époux Maurel-Bardot pâtif'être annexée aux 
pies de la procédure dont.  SerOnt saIsle 	Your 
statuer, les juridietions compétentes., 	• ; 

.41 
ART.,  3'. 

Notre Secrétaire.  d'État—et Notre Directeur des 
Services Judiciaires sont chargés de la, promulgation 
et de l'exécution de' la présente »Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à IVIonaeô, le•,dix-sept 
dé,cembre mil neuf cent quarante-neuf. 

, RAINIER. 

Par le Prince ; 
Le'Secrêtaire 4  d'Étai, 

A, MéL1K 
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Ordonnance Souveraine n° 120 du 24 décembre 
1049, instituant un droit de sortie compen-
sateur. 

RAINiER 

PAR LA CIRACE r43 INI3U 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911 modifiée par l'OrCIZmnance du 18 novembre 
1917 ; 

Vu les aecords particuliets intervenus entre Notre 
Gouvernement et le Gouvernement de la République 
Française ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Avons Ordonné et ordonnons t 

TITRE I. 

Droit de sortie compensateur. 
ARTICLE' PREMIER, 

Il est institué, à partir du 1" janvier 1950, un .droit 
dit de sortie compensateur applicable, aux opérations 
ei-après définies. 

TITRE II. 

Oerrations imposables. 
ART. 2. 

Le droit de sottie compensateur est dû par toute 
personne physique ou morale domiciliée, résidente 
ou établie à Monaco, à raison d'opérations commer-
ciales habituelles de toute nature effectuées avec des 
personnes physiques' ou morales domiciliées, rési-
dentes ou établies en dehors de la Principauté, et 
génératrices de recettes afférentes : 

— au transfert matériel ou fictif de produits ou 
marchandises ; 

— à l'entremise d'intermédiaire de commerce ; 
— à l'utilisation d'éléments d'actifs, marques ou 

brevets en dehors de la Principauté. 

TITRE 111. 

Bases d'intposition. 
ART. 3. 

La base du droit est constituée par la diffèrepce 
entre les éléments suivants du compte d'exploitation 
des redevables. savoir : 

Au crédit, toutes sommes provenant de : 
-- Ventes directe ou par intermédiaire, en l'état 

ou amis transformations do produits et marchan-
dises, y compris les cessions d'éléments quelconques 
de racle 

Commissions, courtages, redevances, ristour-
nes, produits divers d'exploitation, locatiOnS, Côn-
cessions d'éléments d'actifs,. de -droltS,. marques ou 
brevets ; 

acquises ou encaissées à un titre quelconque du 
fait Où à l'occasion des opérations ines-ables-définies 
à l'article précédent. 

Au débit, le montant correspondant des salaires 
du personnel de l'entreprise du redevable, k.fltriliS 
aux cotisations de sécurité sociale, majoré desdites 
cotisations à la charge effective de l'employeur, le 
tant étant multiplié par le coefficitru 2. 

Ce montant est déterminé en multipliant le total 
des salaires définis ci-dessus par le'rappôrt existant' 
entre la fraction des recettes « visées au premier para-
graphe du présent article et les recettes totales du 
redevable. 

TITRE IV. 
Modalités d'application. 

ART. 4. , 
Toutes les opérations imposables doivent donner 

lieu à l'établissement d'un 'document côffiptable ou 
facture et être enregistrées distinctement sur les livres 
de commette ou d'industrie dont la tenue est-  pres-
crite par les lois et règteinents. 

. 	ART. 5. 	, 
En cas de cessation ou de cession d'établissement 

de commerce, d'industrie ou de profesSion impôsable, 
le droit, est- dû par te cédant pour les• opératiâns 
effectuées du loi'  janvier au jour de la cessation-. ou 
de la cession. 

Le cédant et le cessionnaire'en sont solidairement 
responsables. 

ART. 6. 
Une responsabilité conjointe et solidaire engage 

les administrateurs, gérants ou représentants légaux 
des personnes morales dans tousles rapports, ins-
tances ou litiges avec l'Administration fiscale. 

ART. 7, 
Aucun régime forfaitaire pour la perception des 

taxes indirectes ne peut être admis ou maintenu à 
l'égard des redevables 'du droit de sortie compema-
tour, à Moins que, s'agissant de personnes physiques, 
il ne sait possible de déterihiner, en même temps que 
la base forfaitaire des dites taxes indirectes, une hase 
également forfaitaire pour l'assiette de ce droit 
susceptible d'être modifiée ou revisée lors de chaque 
renouvellement du forfait accordé en Matière de, taxes 
indirectes. 

TITRE V. 
Taux du droit. 

ART.' 8, 
Le taux du droit de 'sortie compensateur est fixé 

à 1% pour la. généralité dos commerces et industries. 
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Tontefois, le montant de ce taux est porté à 1,5 % 
lorsqu'il s'agit de commerces et d'industries des 
textiles et à 5 % lorsqu'il s'agit de commerces, d'in-
dustries ou de professions réalisant soit -à titre prin-
cipal, soit à titre •accessoire aux ventes, toutes autres 
opérations visées à l'article 3 ci-déssus (commissions, 
courtages, redevances...). 

La déduction admise du' chef des salaires et coti-
sations relevant de la Sécurité Sociale, s'impute sur 
les bases passibles de ttluX 'différents dans la propor-
tion respective de ces bases. 

Le droit dû est arrondi à la centaine de francs la 
plus voisine, tonte cotisation inférieure à 1.000 francs 
étant négligée. 

'TITRE VI. 

Déclarations des redevables. 

ART. 9. 
En souscrivant à laDirection des Services Fiscaux 

Monégasques les. déclarations prévues en matière de 
taxes indirectes, les redevables sont tenus d'indiquer 
séparément le montant des opérations imposables 
au droit de sortie compensateur effectuées pendant 
la période sujette tî déClaration, avec des personnes 
physiques ou «morales domiciliées, résidentes ou 
établies en dehors de Monaco et le montant des 
salaires et cotisations déductibles. 

Le droit est liquidé provisoirement d'après ces 
déclarations et payé en même temps que les diverses 
taxes auxquelles elles donnent lieu, sous réserve d'une 
nouvelle liquidation après examen des clOcuments 
visés à l'article 10 ou vérification de la comptabilité 
des personnes redevables de ce droit. 

ART. IO. 
En outre, dans le courant des trois .premiers mois 

de chaque année pour l'exercice clos au cours de 
l'année précédente,ou du mois suivant celui de toute 
*cessation' ou cession pour la fraction d'exercice 
couru, ces mêmes personnes sont tenues de déposer 
à la Direction des Services FISCAUX une déclaration 
récapitulative 'des sommes imposées 'et des déductions 
opérées, les comptes d'exploitation, de pertes et pro-
fits et les bilans de leur entreprise, professions, tom-
merces ou industries ainsi que toutes pièces justi-
ficatives qui pourraient leur être demandées à l'appui 
de leurs déclarations. 

TITRÉ VIL 

Pénalités et S'anctfons. 

ARt.'1 I, 
Sons peine-  des SatictionS prévues par la législation 

en vigueur, en cas de refus de communication des 
livres de commerce ou autres documents, les redeva-.  

bles du droit de sortie compensateur sont tenus de 
représenter à .toute réquisition des -agents de la Di-
rection des Services Fiscaux habilités à cet effet, tous 
livres, pièces et documents comptables ou autres, 
généralemee quelconques permettant la vérification 
des déclarations, la recherche des erreurs ou omissions 
et l'exécution des loig dont l'application incombe à 
la Direction des Services Fiscaux. 

ART. 12. 
A défaut de production par les redevables des 

déclarations et extraits de documents comptables ou 
justifications prévus aux articles 9 et 10 il est suppléé 
d'office aux omissions totales ou partielles et les bases 
d'imposition 'sont déterminées d'office au moyen de 
tous éléments d'appréciation, recueillis par la Direc-
tion des Services Fiscaux. 

ART. 13, 

Les impositions établies à la suite de redresse-
ments après vérificat.on comptable, d'après les de 
elarations souscrites tardivement après l'expirâtiott 
des délais prévus aux articles 9 et 10 ou d'office dans 
les conditions visées à l'article 12 suppôt-tent Ativânt 
la gravité de l'infraction ou de l'omission laissées à 
l'appréciation du ,Directeur des Services Fiscaux 
(sous réserve, pour le redevable, du droit de pétition 
en recours gracieux au Prince) une majoration de 
25 à 100 % des droits omis ou compromis, sans pré-
judice des sanctions prévues à l'article 14. 

ART. 14. 

indépendamment dés majorations de droits pré-
vues à l'article précédent; toute infraction aux dis-
positions des articles 4, 9 et 10 donne lieu à l'appli-
cation d'une amende fiscale de 5.000 à 50.000 francs 
prononcée par le Directeur des Services Fiscaux sans 
préjudice des sanctions administratives(qui peuvent, 
sur la demande de ce dernier, être prises par le Minis-
tre d'État. 

ART. 15. 

Les infractions sont constatées par un procès-
verbal de la Direction des Services Fiscaux, lequel, 
après notification à l'intéressé, est transmis au Parquet 
Général, s'il y a lieu, aux fins de poursuites correc-
tionnelles. 

— 	ART. 16.• 
S'il est établi que le redevable a âgi de mauvaise 

foi et qu'il a dissimulé ou tenté de dissimuler fraUdu-
leusement tout ou partie de ses opérations dans le 
but de se soustraire au paiement total ou partiel du 
droit de sortie compensateur, il est puni indépendam. 
ment des sanctions 1Iscale prévues aux M'ilotes prêcé-
dent§, d'un eniprisbnuenrietit de fin mois à deux ans 
et d'une amende' del« à 50.00Ô franceèu dé l'une 

	

de ces deuk' peines' Seuleitient. 	"'" ' 
• 



Arratons 
ARTICLE PREMIP.R. 

La Société « Le Touring-Club de Monaco» est autorisée 
dans la Principauté, 

ART. 2, 
Les Statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement,. 

ART. 4. 
M. le - Conseiller .de Gouvernement 'pour lUntérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize dé-
cembre mil neuf Cent quarante-neuÉ 

P. 	Ministre d'Etat, 

Le Conseiller de Gouvernement, 

P. ELANcl.w. 

Arrêté Ministériel du 16 décembre 1949: portant 
autorisation et appreation des Statuts de la 
Société «Le Tennis,Club de Monaco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

dationS et leur accordant la personnalité civile 
Vu la reqUête en date du novembre 1949, présentée par le 

« Tennis-Club de.  Monaco» ; 
Vu les Statuts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 no-

vembre 1949 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRRMIER. 
La Société « Le Tennis-Club de Monaco » est autorisée 

dans la Principauté. 
ART. 2. 

Les StatutS anrxés à la requête susvisée s'Ont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbatiOn du Gouvernement. 

ART, 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour I intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Ciouvertiement, le, seize 
décembre mil neuf cent quararite-neuf. 

P. Le Ministre , d'Etat, 

Le Çonseiller de Gouvernement, 

P. PLANCe., 

• • 	 • 	f 	 • 

JOURWAL I)E Mbi■IACO 	 LUndi 	bècembre 1949 
	 - - , 

Le tribunal peut, en outre, ordorner que le juge-
ment sera publie intégralement ou pat extrait dans 
les journaux qu'il désignera et qu'il sera affiché dans 

'les' lieux qu'il indiquera, le font aux frais du ̀ condamné. 
En cas de récidive dans le délai de 5 arts, les peines 

,demprisonnement et d'amende peuvent être élevées 
jusqu'au double dé celles ci-dessus. 

Les Mire 'peines sont applicable; aux complices. 

TITRE VIII. 
Contentieux de droit de sortie compensateur. 

Alt.r. 17. 
,Les réclamations relatives au droit de sortie 

coMpensateur sont reeues, inStruites et pourvues de 
décisions par le Directeur des Services Fiscaux, sauf 
à ce dernier ou au redevable, en cas de litige concer-
nant l'assiette, le recouvrement ou les pourSuites à 
saisir d'instances contentieuses les juridictions com-
pétentes en la matiére, 

ART. 18. 

UOrdonnance Souveraine no 3087 ter du ler 
, octobre 1945 concernant les obligations fiscales des 
personnes qui effectuent des opérations avec la 
France est et demeure abrogée. 

Nrotre Secrétaire &Etat, Notre Directeur. des Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en de qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. ' 

Donné en Notre Palais, il Monaôocle vingt-quatre 
décembre . mil neuf cent quarante-neuf. 

RAINIIER. 
Par le Prince : 

Le Secrétaee d'État, 
- 	A. NUUK 

AkRICÈS MINISTÉRIELS, 

Arrêté Ministériel du 16 décembre-1949, portant 
aUtoritation -et -  approbation des Statuts de la 

. Société «Le'rourina.Club de Monaco». 

Nous, Ministre d'État dela Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, règlémentant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité c>ile ; 
Vu la requête présentée par le « ToUring-Club de Monaco »; 
Vu les Statuts annexés à la régate stMisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 22 no-

vembre 1949 ; 
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Arrêté Ministériel du 16 décembre 1949, portant 
autorisation .et ..approbation des Statuts de 

Union' • dés Vieùk Travailleurs et" Vieux 
Retraités de la Principauté"de Monaco». 

Nous, Ministre d'Ëtat de la Principauté, 
Vu la Loi te 492 du 3 janvier 1949, réglementant les Asso-

ciations et leur accordant la eêSonnalité civile ; 
Vu la reqiitte en daté du 10 'novembre '1949i'PrMenté,e par 

I'« Union de; Vieux Travailleurs-  et Vieux Retraités de la•Prin-
cipauté de Monaco » ; 

Vu les Statuts annexés à . la requête susvisée .; 
Vu la délibération dit' Conseii de Gouvernentent du 22 1)0- 

vembre 1949 ; 

Arrêtons 	, 
ARTICLE PREMIER. 

-des 'Vieux Travailleurs et Vieux Retraités de la 
Principauté de Monaco » est autorisée dans la Principauté. 

ART. 2. 
Les Statuts annexés à la requête susvisée 'sont approuvés. 

Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le'Cofiseillet de, 'Oeu‘iertteMent pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté: .„ 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize dé-

cembre mil :leur cent'quarahte-neuf, ' • ' 

"'Le 'Ministre "(M'ai, • 
- re'aeliseillà.  4-é "eouiierrienteirt, 

P. BLANCIWy . 

Arrêté Ministériel du 16 décembre 1949, Portant 
autorisation et approbation des Statuts -du 
«Groupement, des Belges et des Luxembour-
geois de.  

Nous, Ministre d'Êtat do la Principauté, 

Vu la Lçi.no..492 du-34anvier.1949,. réglementant les Asso; 
ciationS et leur accordant là personnalité civile ; 

Vu la requête en date du,30 juin 1949, présentée par le 
Groupement des Belges et ,des.iLtixembourgeois de Monaco »; 

Vu les Statùts annexés à la requête susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 no-

vembre 1949 ; 

Arrêtons r  
ARTICLE PREMIER. . 	, 

Le « GrOuPetnent des Belges et des Ltixemboitrgeols »• 
est autorisé dans la Principauté.' 

ART. 2. 
Les Statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

AM'. 3. 
Toute trailication auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement, , 

ART, 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Initérieur est 
chargé de l'exécution, du présent Arrêté. 	 ' 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernemént le seize 
décembre Mil n'eût' cent quarante-neuf. 

P. Le Ministre Mat, 
Le Conseiller de Gonvernentent, 

P. BLANCHI'. 

MellOMMIN.1001.1.11110111.11.1e101 

Arrêté Ministériel du 16 décerribre'1949, portant 
autorisation et approbation des Statuts de 
L'« Union des. Intérêts Françale,à Monaco 

Nous,. Ministre d'etat de la Principauté, 

Vu la 'Loi no 492 du 3 janVier 1949, réglementant les Asso-
ciations et leur accordant Itr personnalité civile ; 

Vu la requête en date du 13juin 1949, présentée par l'a Union 
des Intérêts Français à Monaco » ; 

Vu les Statuts annexés à la requête susvisée 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernernen du 29 no-

vembre 1949 ; 

Arrêtons 

AlkTICLE ,PREMIER. 
.L,'« Union dea Intérêts Français à Monaco» est autorisée 

,dans la Principauté. 
Art.1., 2. 

Les Statuts annexés à la requête susvisée sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra êtte soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement -pour l'intérieur est 

chargé de l'exécution .du présent Arrêté: 

Fait à• Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize 
décembre mil neuf cent quaranteineuf. 

P. Le Ministre d'Etat, 
L • Conseiller ,  4e . Gouvernement, 

P. BUNCI-ne. 

Rectificatif au «Journal de Monaco» n°  4610 du 
12 décembre 1949 (page 642). 

• Arrêté Ministériel du décembre 1949 pOrtard autorisation 
et approbation des SttitutS de la Société 'Anonyme dénommée 
«,PAPETIBIUES :LAROUSSE», 

au lieu de « PAPETERIES LAROUSSE», 

lire : « PAPETERIES LA ROUSSE», 

============ 

•K•• 
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ARRÊTÉ DE LA 
DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté du 22 décembre 1949, établissant, pour 
l'année 1950, la liste des arbitres des conflits 
collectifs du Travail. 

Le Directeur des Services Judiciaires, 
Vu la Loi no 473 du 4 mars 1948, relative à la conciliation 

et l'arbitrage des conflits collectifs du travail ; 
Vu l'avis de Son Excellence le Ministre d'État ; 
Et après consultation des représentants légaux des syndicats 

ouvriers et patronaux ; 

ARRÈTE 

La liste des nons sûr laquelle- seront choisis les arbitres 
désignés d'office Par application des articles 6 et 7 de la Loi due 
4 mars 1948 précitée est ainsi établie pour l'année 1950 ; 

MM. Blanc, inspecteur Divisionnaire chargé des conflits 
au Ministère du ,Travail de France, 

Boeuf, Commissaire du Gouvernement près les So-
ciétés à Monopole, 

A. Borghini, Inspecteur des Travaux Publies, 
Boian, ancien Inspecteur du Travail, 
Cavenel, Inspecteur Général des Ponts et Chaussées 

de France, 
Ciais, Directeur de l'Hôpital de Monaco, 
Cornaglia, Ingénieur en Chef des Travaux Publics, 
H. Crovetto, Directeur du Budget et du Trésor, 
i:M. Crovetto, Administrateur des Domaines, 
Espinasse, Ingénieur Régional des P.T.T. à Marseille, 
Hanne, Conseiller d'État, 
Huet, Commandant du Pori de Monaco, 
Louys,,  Directeur 'du Lycée de Monaco, 
R. Marchisio, Ingénieur Conseil, 
Mechin, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées 

des Alpes-MaritimeS, 
Michel, Secrétaire Général du Ministère d'État, 
Michelin, Délégué départemental du Ministère du 

Commerce et do l'Industrie de Nice, 
Noat, Professeur du Lycée de Monaco, 
De La Parliouse, Chef des Services Administratifs de 

Radié Monte-Carlo, 
Scirick, Directeur Général de Radio Monte-Carlo, 
G. Vuidet, ancien Directeur de l'Office du Travail, 

Fait à Monaco, ait Palais de Justice, le vingt-deux décembre 
mil neuf cent quarante-neuf. 

Le Directeur 
des Services Judiciaires, 
LONCI,g DIS FOlkselitt. . 

AVIS et ‘COMMIJNI.ÔUÉS 

Avis relatifs aux Voeux du Nouvel An.1 

M. le Directeur des Services JudiCiaires, Président du 
Conseil d'Etat, pe yeeeyta.pas.à.,i'fflasion du Nouvel An.  

* * 
M. le Premier Président de la Cour d'Appel ne recevra pas 

à l'occasion du Premier Janvier. 
• * 

M. le Piocureur. Général près la Cour d'Appel ne recevra 
pas à l'occasion du Nouvel An. 

MAIRIE 

Communiqué relatif à la révision de la Liste Elec- 
farcie. 

Conformément aux dispositions de Varticie 14 de la Loi 
Municipale n°30 du 3 mai 1920, le Maire Informe les Sujets 
monégasques élue la Commission spécialement instituée à cet 
effet &occupe de la révision de la Liste Électibrale. 

Les électeurs et les électrices Ont donc intéret à fournir au 
Seprétariat 'Général ,  de la Mairie tous renseignements utiles, 
sort pour leur inscription, soit pour les changements d'adresse 
qui ont pu se produire afin d'éviter, le cas échéant, toute confu-
sion ou erreur possible. 

Monaco, le 19 décembre 1949. 
Le Maire, 

Ch. PALMA PO. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

MAINLEVMS Di SEQUESTRES 

L'Administrateur des Domaines donne ois que les séques-
tres suivants ont fait l'objet de déciSiorti de mainlevées suivant 
Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de Prernibre 
Instance et qu'en conséquence, les personnes intéressées 0111 été 
remises en possession de leurs biens 

10 Guiraud Robert, demeurant à Monaco, 8 bis, rue Gri-
maldi. 

_20 Meichiorre Albert, demeurant « Villa Hermosa », bou-
levard Peirera à Monte-Carlo. 

30 Nicorini Pierre, demeurant à Monaco, 7;  Place d'Amies 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

SENTENCE ARBITRALE 
RELATIVE AU CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL 

OPPOSANT LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS 
DES HOTELS, CAFÉS, RESTAURANTS ET BARS 

DE MONACO 
AU -SeDICAT PATRONAL. DES 'HOTEPERS, 

RP_STAUkATEURS, LIMONADIERS 'ET .TRAI.TEMS.  

(Publication faite conformément à l'article 14 de la Loi 
no 473 du 4 mars 1948). 

Par devant l'arbitre soussigné Blanc Raymond, Dlrécteui 
départemental du Travail et de la Main-d'OItivre4 Paris, désigné 
par Arrêté Ministériel du 20 iotit 1949, duit comparu le 23 aôût 
1949 à là Direction des Sertieices Soc1aured6 Monaco : • 
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MM. Caminale, Nicokt, Grinda, Barlet, Crettaz, t'opté-
sentant le syndicat patronal des Hôteliers, Restaurateurs et 
Limonadiers de la Principauté de Monaco, assistés de M. 
Fosse-Galtier, Secrétaire Général du Syndicat, 

d'une part ; 

et MM, Paoli, Huck, Sclavi, représetuant le Syndicat des 
employés des Hôtels, Cafés, Restaurants et Bars de la Princi-
pauté de Monaco, 

d'autre part ; 
Ouï les parties en leurs demandes et explications ; 
Vu les pièces et conclusions versées aux débats'; 
Vu la loi no 473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation et à 

l'arbitrage des conflits du travail ; 
Vu le krocès-verbal de non-conciliation en date du 17 août 

1949 constatant que les parties sont séparées par le différend 
suivant 

to) Répartition du-  pourboire entre les employés dits : 
« au pourcentage » ; 

a) répartition unique, 
b) répartition mensuelle. 

20) Prime de saison ; 
30) Dérogation au repos hebdomadaire. 
Attendu que le syndicat des employés des Hôtels, Cafés, 

Restaurants et Bars soutient qu'à la suite d'une Assemblée 
générale extraordinaire qui s'est tenue le 16 juillet 1949 à la 
Bourse du Travail, le personnel travaillant au pourcentage a 
décidé de porter devant la CornmissiOn paritaire prévue par 
l'article 35 de la Convention Collective, là question du Mode de 
répartition du pourcentage appliqué sur les notes des clients ; 
qu'il demande que cette répartition se fasse selon le système 
de la masse commune ainsi qu'il en est dans les hôtels de la 
ville de Nice, et ce mensuellement, confertnément aux dispo-
sitions de la circulaire Ministérielle TR 88/47 du 8 novembre 
1947 ; 

Attendu que le syndicat demande en outre l'octroi d'une 
prime dite « de saison » ainsi qu'il en est dans les hôtels de 
Cannes, en vertu d'un accord Intersyndical, et dans quelques 
Hôtels de Nice ; 

Attendu qu'il demande enfin qu'en application de l'article 
11, alinéa 6 de la Convention Collective, aucune dérogation 
au repos hebdomadaire ne puisse être accordée dans les entre-
prises tant que du personnel de la profession reste inscrit au 
Chômage et non employé ; 

Attendu que le syndicat patronal des Ibteliers, Reitattra-
leurs et Limonadiers conclut en premier lien à l'irrecevabilité' 
de la demande en raison, d'une part, de ce qu'elle ne résulterait 
pas d'une décision de la majorité des employés intéressés, le 
syndicat n'en apportant pas la justification, d'autre part, du 
fait qu'aucun de ses membres n'avait reçu à la date du - 16 juillet 
1949 aucune réclamation de son personnel concernant les divers 
chefs de la demande, enfin de l'inipOssibilité de faire jouer en 
l'espèce les dispositions de l'article premier„paragraphe 4 de hi 
Convention Collective qui précisent les conditions de révision 
totale ou partielle de la Convention ; 

Attendu que, plus spécialement sur la recevabilité dti Preibier 
chef de la demande, le *Kileat patronal fait observer que là 
demande est' irrecevable .par application de l'art. 2, paragra 
phe l", de la Loi du 4 ruais 1948, n'ayant pas été présentée 
par les délégués du personnel de l'Hôtel dé Paris, seul établisse-
ment dans lequel une décisigan a été Prise qui n'a pas l'agrément 
du syndicat ; 

Artendu quo sur le fond, le syndicat patronal soutient sur 
le premier chef de la demande, 06 la Convention Collective 
est respectée, toute modification ne pouvant intervenir que 
suivant la procédure Prévue au paragraphe 4 de l'article premier  

de la Convention que par ailleurî l'Arrêté Ministériel du •10 
juillet 1945 stipulant que « les salaires pratiqués dans les indus-
tries, commerces ou professions ingnégasques ne pourront, en 
aucun cas, être inférieurs aux salaires minima pratiqués à Nice 
dans les mêmes professions, commerces ou industries, ne s'ap-
plique qu'aux salaires proproment dits et non aux pourboires ; 

— sur le deuxième chef, çue la Convention Collective préveli 
expressément la répartition de la masse (laux fois par an, los 
30 avril et 30 semtembro et qu'aucune disposition légale n'oblige 
à une répartition mensuelle ; 

— sur le troisième chef que la demande n'est pas justifiée ; 
— sur le quatrième chef que la Convention Collective prévoit 

une procédure spéciale en ce.qui concerne l'octroi do dérogations 
au repos hebdomadaire et qu'il n'y a pas lieu d'y.  déroger ; 
Sur la recevabilité de la demande : 

Attendu que la Loi no 473 du 4 mars 1948 relativeà Itt,eonci-
nation ét l'arbitrage des conflits du travail ne fait pas une 
obligation aux syndicats ouvriers demandeurs d'apPerter, devant 
la partie adverse la preuve qu'ils sont mandatés paria majorité 
de leurs adhérents ; qu'elle ne stipule pas davantage' que les 
réclamations qui font l'objet du litige doivent être présentées 
au préalable par le personnel à la Direction de chaque établis. 
setnent ; 

Attendu que les renseignements recueillis par l'arbitre 
établissent nettement le caractère de conflit collectif du litige 
soumis à son arbitrage ; 

Attendu que le paragraphe 4, de l'article lot de la'Conven-
tion Collective de l'Hôtellerie est relatif à une révision totale • 
ou partielle de la Convention Collective alors que les demandes 
ouvrières tendent à aménager bu à interpréter ceilaltles clauses 
de la Convention Collective,-  conformétnent-  au Paragraphe 2 
de l'article 35 de ladite Convention qui précise, dans les term - 
suivants, le rôle de la Commission paritaire chargée d'examiner 
les conflits collectif préalablement à la procédure légale de 
conciliation et d'arbitrage ; 

« Cette Commission aura qualité pour interpréter et-  aire 
« nager toutes les clauses de la présente Convention »; 

Attendu que le différend reatif à la répartition du pourboire 
entre les employés dits « au pourcentage » suivait le mode de 
la répartition Unique concerne l'appliCatien d'une disposition 
de la Convention Collective applicable à l'ensemble des entre-
prises de l'Hôtellerie, que tout aménagement de la Convehtion 
intéresse l'ensemble des droits du personnel de la profession 
que le différend né d'une décision prise dans une seule entreprise 
a un inté,rêt collectif qui a pu notiver une demande du syndicat 
tendant h aménager une disposition de la Conventiôn. collective. 
SUR LE'FOND : 

10) En ce qui concerne le premier chef dé la demande 

a) sur la répartition unique. 

Attendu que la Convention Collective stipule en son article 
31 : « Le produit de cette majoration sera réparti Intégralement 
entre les employés dits «au pourèentage », sans préciser com-
ment doit se faire cette répartition ; 

Attendu que le but de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945 - 
a été de permettre aux travailleurs de la Principauté de Menace 
d'avoir une rémunération au meins égale à celle des travailleurs 
de Nice appartenant à la même catégorie professionnelle et 
occupés dans la mème profession, Industrie ou commerce; 

Attendu que les pourbôlres 8ont partie intégrante du Salair.: 
et ont le caractère do salaire, notamMent deptiis l'intervention 
de certaines dispositions légales ou réglementaires, telles (Rie 
l'obligation du salaire minimum garanti 

Attendu que dans l'Hôtellerie do Nice les pourboires set. 
répartis à l'ensemble du personnel rémunéré au pourcentage 
suivant le mode de la masse commune, qu'ainsi la répartition 
en deux masses distinctes cons:huées l'une pour le peraonnel 
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du Hall et des Étages, l'autre pour celui de la Restauration, 
risque de léser certaines catégories d'employés par rapport au 
personnel de Nice, appartenant aux niêtries catégories ; ce, qui 
mettrait en échec le principe posé par l'Arrêté Ministériel du 
10 juillet 1945 ; 

b) sur la répartition mensuelle : 

Attendu que l'article 31 de la Convention Collective de Tra-
vail de l'Hôtellerie prévoit expressément que « l'excédent. (des 
salaires) constituant la masse sera réglé aux ayants-droit les 
30 avril et 30 septembre de chaque, année pour les Hôtels ouverts. 

.à l'année et à la date de fermeture de l'établissement pour les 
hôtels saisonniers » ; 

Attendu ,  que si la circulaire Ministérielle TR 88/47 du 8 
novembre 1947 invité les employeurs à observer une répartition 
mensuelle des pourboires, elle prévoit que rien ne s'oppose à ce 
que les conventions 'collectives. fixent des modalités différentes 

	

de répartition ; 	 . 
Attendu que les modalités de répartition prévues par la 

Convention •Collective de l'Hôtellerie de Morane° n'ont fait 
l'objet d'aucune demande précise de révision dans les délais 
prévus en son article premier ; 

Attendu que la Conventiàn Collective fait la loi des parties 
et qu'il n'est pas possible à l'arbitre d'en modifier les disposi-
tions essentielles sans porter atteinte aux clauses concernant 
son mode de révision ; 

• 
20) En ce qui concerne le deuxième chef de la demande : Inte 

	

de saison. 	.. 

Attendu que, .sans préjuger de cé qui potina être décidé 
dans les jours à.  venir, les hôtels de Nice n'ont pas, dans la 
généralité ds cas, accordé des primes de saison à leur personnel; 

Attendu cale la preuve n'a pas été rapportée devant l'arbitre 
que la situation de l'Hôtellerie de la Principauté de Monaco 
est plus favorable que celle de 11-16tellerie de Nice ; 

Attendu par ailleurs, que la Situation financière des entre-
prises est essentiellement variable d'une entreprise à l'autre, 
ce qui rend difficile la fixation par voie autorilaire et d'une 
manière uniforme' à l'ensemble des hôtels, cafés, restaurants 
de la Principauté d'une prime ayant le caractère de « prime de 
saison ». 

30 Sur le troisième chef de la demande : Dérogation au repos 
hebdomadaire. 

Attendu que l'article 11, paragraphes 6 et 7, dispose que : 
« des dérogations au repos hebdomadaire pourront être accor-
« dées en cas de pénurie de main-d'oeuvre par 54fIriCe. 

« Ces dérogations devront être approuvées par le délégué 
« du personnel, quitte à la Direction d'en rendre compte le 
« lendemain à l'Inspecteur du Travail », 

Attendu qu'en proposant ces mesures le syndicat ouvrier n 
en la louable intention d'éviter le chômage dans la profession 
et d'assurer le plein emploi ; 

Attendu qu'il résulte du texte que la dérogation n'est possible 
qu'en cas de pénurie de mairml'reuvre dans le $erariee considéré ; 
que dés lors il suffit que de la main-d'œuvre qualifiée pour ce 
service existe sur le marché du travail de ha Principauté,  pour que 
roi' Puisse en conclure qu'il n'y a pas pénurie de inain-d'œuvre 
et qu'ainsi la dérogation n'est pas possible ; que si la disposition 
contestée avait eu seulement pour but de pet limite au chét 
d'entreprise de remédier à un manque morne:num:4 de, main-
d'œtayre dans un service donné ou de faire face À un *tarera 
extraordinaire de travail, elle dit été rédigée iidérenament, 
l'expression « pénurie de main-d'œuvre 	 .1dtsti etr. 
général en rapport avec la situation du ctertuigt deln Pro« 
fesslon 

Attendu néanmoins que l'article 11 de la Convention Col-
lective n'habilite pas le syndicat à intervenir pour donner son 
accord sûr l'opPertunité de la dérogatiOn ; 

iPar ces motifs, 

l'Arbitre : 

Déclare recevable la demande présentée parie Syndicat des 
employés des Hôtels, Cafés, Restaurants et Bars de Monaco, 
et décide : 

lo que la répartition des pourboires aux employés rému-
néréS au pourcentage doit se faire suivant le modo d'une 
inasge commune, répartie à l'ensemble du personnel, 
et ce aux dates prévues à l'article 31 de la Convention 
Collective; 

20  qu'il n'y a pas lieu, sous réserve de dispositions qui 
pourraient intervenir ultérieurement dans l'hôtellerie 
de Nice, d'accorder une «prime de saison » uniformé-
ment à tout le personnel des hôtels, ,cafés, restaurants 
de la Principauté ; 

30 que les dérogations itu repos hebdomadaire prévues à 
l'article I I, paragraphe 6 de la Convention Collective 
ne pourront être accordées que dans le cas oiki il existe 
sur le marché du travail de là Principauté de la main-
d'oeuvre qualifiée pour le Service considéré. 

Fait à Paris, le dix-sept octobre mil neuf cent quarante-neuf. 

L'Arbitre : 
Signé R. BtANc. 

COEURS Stit>ÉRIEURE it:ArtE1'tR49s 

Arrêt rendu dans le conflit du Travail el-dessus. 

(Publication faite conformément à l'art. 14 de la loi no 473 
du 4 mars 1948). 

AUDIENCE DU 23 NCVEMBRE 1949 

La Cour Supérieure d'Arbitrage, 

Vu la requête présentée par le Syndicat Patronal des Hôte-
liers, Restaurateurs, Limonadiers. et Traiteurs de la Principauté 
de Monaco, dont te siège. est à Monte-Carlo, rue des Lilas, 
agissant par Mo Raybaudi, Avocat-Défenseur. près la Cour 
d'Appel de Monaco, ladite requôte déposée le vingt-deux 
octobre mil neuf cent quarante-net.! au Secrétariat de Ita'Cour 
Supérieure d'Arbitrage et tendant h ce 	plaise à' la Cour 
d'annuler les premier et dernier Chefs d'une sentence arbitrale 
rendue le dix-sept octobre mil neuf cent; querante.rietif par M. 
!liane, arbitre 'inique, en vue de régler - le différend survenu entre 
le Syndicat sus-nommé et le Syndicat des .Employés 4stlAtéls, 
Cafés, Restaurants et _Bars de Monaco ; 

Ce raire, sur le premier chef 
Attendu que c'est à tort •que l'arbitre. a déclaré recevable 

là demande du Syndicat des Employés concernant hi répartition 
dos pourboires entre le personnel au pourcentage, alors qu'il 
n'existait entre les parties aucun conflit et que le Syndicat 
demandeur ne justifiait pas de façon suffisante aux termes de 



Lundi 26 Décembre 1949 	 JOURNAL DE MONACO 
	

697 

l'article 2, paragraphe Premier,.de la Loi no 473; de sa qualité 
pour engager la procédure d'arbitrao à propos de faits concer-
nant une entreprise déterminée ; qu'au surplu,s l'arbitre a violé 
L'article 11 de la Lot no 473 en statuant à la fois sur la compé-
tence et sur le fond ; qu'au fond lo l'arbitre a violé 'l'article 
989 du Code Civil en méconnaissant une convention particu-
lière intervenue entre les employés d'une entreprise ; 20  l'arbitre 
I violé l'article 31 de la Convention Collective en ajoutant à 
cette Convention une dispesitionequl n'y figurait pas, à savoir,  
la répartition par niasse commune des pourboires entre les 
employés au nourcertage ; 30  l'arbitre a violé ou en tout cas 
faussement appliqué :1 Arrêté Ministériel du-  dix juillet mil neuf 
cent quarante-cinq en attribuant à tort an système .de répar-
tition critique 'par les employés 'une influence sur le salaire 
minimum garanti ; 

Sur le dernier chcf. 

Attendu : loque :'arbitre a commis un excès de pouVOir en 
décidant que les dérogatiens au repos hebdomadaire ne pourront 
être accordées dans le cas où il existe sur le marché de travail 
dc la Principauté une main-d'oeuvre qualiné,e pour le service 
considéré ; qu'en effet, l'application des conventiens collec-
tives doit être assurée, aux ternies de l'article 28 de la Loi 
no 416, par l'Enspecteur du Travail ; 20  que l'arbitre a violé 
l'article 11 de la Convention Collective en assimilant à l'absence 
de main-d'œuvre qualifiée sur le marché du travail la « pénurie 
de main-d'oeuvre par service», visée par ledit article, alors que 
cette pénurie doit s'entendre uniquement de l'insuffisance de 
personnel dans l'entreprise intéressée ; 

Vu les pièces jointes et les pièces déposées par le Syndicat 
défendeur ; 

Vu l'arret de la .Cour du quatre novembre mil tient' cent 
quarante-neuf renvoyant la cause et les parties à l'audience du 
lundi quatorze novembre mil neuf cent quarante-neuf ; 

Ouï le rapport dc M. Decourcelle, Membre de la Cour ; 
Ouï les observations orales de Mo Raybaudi, AvocaUDéfen-

seri r près la Cour d'Amiel de Monaco, pour le Syndicat 'Patronal, 
et de M. Paoli, Secrétaire Général du Syndicat des Employés, 
pour ledit Syndicat ; 

Ouï les conclusions de M. le Procureur Général ; 
Vu la Loi no 473 du quatre mals mil neuf cent quarante-4U 

et l'Ordonnance Souveraine no 3.677 du dix-sept mai mil neuf 
cent quarante-huit ; 

Vu la Loi no 416 du sept juin mil neuf cent quarante-cinq ; 
Vu l'article 989 du Code Civil ; 
Vu la Convention Collective signée par les parties ; 
Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Sur le Premier Chef 
Sur les Moyens airreeembllitê. 

Considérant, en ce qui concerne l'absence de tout conflit 
entre les deux Syndicats, que l'existence d'un différend justifiant 
l'ouverture de la procédure d'arbitrage résulte suffisamment 
du fait que les parties sont en désaccord au sujet de l'interpré-
uttion et de l'aménagement d'une disposition de la Convention 
Collective qu'elles ont l'une et l'autre signée, à savoir l'article 
31 concernant le mode de répartition des pourboires entre los 
employés payés au pourcentage ; qu'il importé peu qu'un tel 
désaccord ait . pris nniSSance.à l'occaSion d uitie pratique suivie 
dans un seul établiSstment de la proféssirin, dès lors qu'il n'est 
pas contesté que le persennel du dit établissement est assujetti 
A la Convention Collective litigieuse; (Me la demandé n'était 
donc pas sans objet ct que le preinler'moYen n'est Pas fondé 

Considérant, en ce qui touche le défaut de - qtralité du Syn-
dicat des EmplOyés, que le Conflit; tel que sonleVe par le dit 
Syndicat, concerne' plusieurs entreprises puisqu'il tend à 'l'ap-
plication de la Convention Collective signée. par l'ensemble des 
employeurs et employés des profesSions de l'hôtellerie et an.;  

nexes ; qu'aux territes de l'article 2, deuxième adea, dela Loi 
no 473, seul applicable à l'espèce, le Syndicat des Employés se 
trouvait qualifié pour agir, en tant-que Syndicat ouvrier inté-
resse ; que c'est donc à bon dreit que l'arbitre a déclaré le 
Syndicat défendeur qualifié pour agir ; 

Considérant enfin que l'on ne sabrait faire grief à ['arbitre 
d'avoir statué à la fois sur l'existence du conflit et sur le fond ; 
qu'il a pu le faire sans violer Partiel° 11 do la Loi no 47 , le 
Syndicat Patronal ayant seulenient conclu devant lui à l'absence 
de tout différend entre les Syndicats et au manque d'Objet de la 
demande et non à l'incompétence de la juridiCtion arbitrale à 
défaut de conflit à caractère collectif ; que la demande étal( 
donc recevable ; 

Sur les Moyens de Fond. 
Considérant, sur la violation prétendue de l'article 989 du 

Code Civil « Les conventions font la loi des parties »,.que les 
conventions n'ont d'effet qu'entre les Parties contractantes et 
qu'elles ne peuvent ni nuire, ni profiter aux tiers ; 

Que l'arbitre, ayant reçu mission de définir, en fonction des 
stipuladons de la Convention Collective, le mode de répartilion 
des pourboires, ne se trouvait en aucune façon lié par lés aedords 
liant les employés d'une entreprise deterininée, les dits accords 
n'étant pas intervenus entre les deux SYnclicats litigafits et ne 
pouvant s'intégrer à la Conventlôn Collective ; que le troisibme 
moyen n'est donc pas fondé ; 

Mais considérant que te recours fait encore grief à la sentence 
attaquée d'avoir violé l'article 31 de la Convention Collective 
en ajoutant à la dite Convention, sous prétexte d'interprétation, 
une disposition qui n'y figurait pas, à savoir la répartition des 
.pourboires par masse unique ; 

Considérant que l'article invoqué ne Stipule que le pfincipe 
d'une répartition intégrale de la majoration usuelle de quinze 
Pour cent sur le montant des notes des cliéntà entre les ettipleyés 
dits «au pourcentage», avec pour corollaire 
Pool l'employeur ou le Directeur de participer d'une façon 
quelconque au pourcentage service (article 31,,alinéas .1 et 4) ; 

Considérant qu'en décidant que la répartition des pour-
boires aux employés rémunérés au peurcentage devait se faire 
suivant le mode d'une niasse commune répartie à l'ensemble 
du personnel, l'arbitre a manifestement ajOuté à la Convention 
CoVective une disposition qui n'y figurait pas; qu'aucune de-
mande de révision de la Convention Collective n'ayant été for-
mulée par les parties, la violation de - Particle 31 se trouve mani-
feste et le moyen fondé ; 

Qu'il y a donc lieu de prononcer l'annulation de la sentence 
sur le premier chef déféré, sans qu'il Soit besoin d'examiner le 
cinquième et dernier moyen ; que rien ne restant à juger, il n'y 
a pas lieu à renvoi ; 

Sur le Dernier Chef. 
Considérant que le' Syndicat des Employés a demande à 

l'arbitre d'interpréter l'article 11 de la Convention Collective 
en ce qui concerne les conditions générales du marché du travail 
permettant les dérogations au repos hebdomadaire ; qu'une 
telle interprétation, aux termes de l'article 35 de la sus-dite 
Convention, relève de la nrocédure d'arbitrage ; 

Considérant que c'est e.bon droit et:Sans excès de pouvoir 
que l'arbitre a statue, l'interprétatien par lui donnée ne Surpri-
niant en aucune façon lé 'Min d contrôle dévolu Par lit•Loi 
no 416 à l'inspecteur du TraVall, lequel ne porte que sur Vtippli 
cation et non sur la formation de la Convention . Collective ; . 	. 

Considérant, par ailleurs, que le sixième alinéa de l'artiele. 1 
do la Convention Collective, sur lequel l'arbitre n paitiètiikre. 
ment statbé, est ainsi conçu «Des dérogations au repos bob-
« domicialre , PotirrOnt être accordées en cas de p6intrie de 
«Main-d'œuvre pay service. En aucun cas, elles ne pont ront 
« l'être perserinelletirient ». 
• Considérant que cette rédaction . du texte, qui autorise, le 

cas échéant, les dérogations 'par service et interdit fi:iule &ro- 



gatiort accordée personnellement, ne s'oppose pas à ce que les 
mots « pénurie de Main-d'oeuvre » soient appliqués à l'ensemble 
du marché du travail Cariante l'a fait la sentence attaquée ; 
qu'une pareille interprétation, si elle peut présenter certains 
• riconvénients pratiques pour les employeurs, ne. constitue 
nullement une violation, mais bien une exacte application de la 
convention des parties 'dans son état actuel ; 

COnsidérant enfin qu'aucune contradiction entre los Motifs 
et le dispoSltif de la sentence .ne peut être relevée du fait que 
l'arbitre, après avoir dit dans ses motifb que le Syndicat des 
Employés n'était Pas habilité à Intervenir pour dentier son 
accord sur l'opportunité de la dérogation, avait néanmoins 
fait droit à la demande d'interprétation du dit .Syndicat ; que 
ce motif, d'ailleurs surabondant; ne vise que les cas d'espèce 
et non l'interprétation poursuivie par le Syndicat demandeur ; 

Par ces »tes 
Sur le premier chef concernant la répartition unique des pour-

boires. 
Casse et annule la sentence arbitrale. 
Sur le dernier chef concernant les dérogations au repos heb-

domadaire. 
Rejette la requête. 
Ainsi jugé et prononcé en audience publique de la Cour 

Supérieure d'Arbitrage, Pa:ais de Justice de Monaco, le mercredi 
vingt-trois novembre mil neuf cent quarante-neuf, par Mes-
sieurs Loncle de ForVille, Président du Conseil d'État, Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Charles, Président ; Decourcelle, 
président du Tribunal de Première instance Banian, Direc-
teur du Service du Contentieux et. des Études Législatives, 
Membres Titulaires, Testas, Conseiller à la Cour d'Appel de 
Monaco, suppléant M. Gard, Vice-Président de la Cour 
d'Appel de Monaco, 'Officier de l'Ordre de Saint-Charles, 
Membre 'titulaire ernpéChé, Codur, Conseiller d'État, Officier 
'.1e l'Ordre de Saint-Charles, suppléant -M. Bernard, Conseiller 
d'État, Chevalier do l'Ordre de Saint-Charles, Membre Titulaire 
empêché ; l3erti, Secrétaire du Tribunal du Travail, assurant le 
Secrétariat. 

Signé : 
Le PréSidelit : 

Yves LONCLt DE FORVILLE. 
Le Papporieur 

Jaccties DECOURCELLt. 
Le Secrétabe 

Joseph 1.ittin, 
OdilMMI~astemliwoma  

* INSPECTION DU TPAVAIL - 
ET DES SERVICES SOCIAUX 

LUNDIS 26 DÉCEMI3RE 1949 et 2 JANVIER 1950 
JOURS FÉRIÉS LÉGAUX. 

L'Inspecteur du Travail et des Services Sociaux rappelle 
aux employeurs et salariés qu'en application de l'Ordonnance-
LOI no 169 du 23 février 1923 le jour de Noël et le 10,  jour de 
Pan tombant un dimanche, les lundis 26 décembre 1949 et 2 
janvier 1950 sont fêtes légales. 

OFIIICE DES TÉLÉPHONES 
1....•■••■•■■•••■•••••• 

Avis aux Abonnés. 
L'Administration Française des Postes, Télégraphes et 

Téléphones ayant procédé tu reclassement des Comptes Cou-
rants Postaux, la Direction de l'Office des Téléphones informe 
ses abonnés qu'à dater du 1" Janvier 1950, son numéro de 
compte chèque courant pogal Marseille 11.05 sera supprimé 
et remplacé par le numéro Marseille 11.05. 
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INFORMATIONS DIVERSES 

inauguration des nouveaux aménagements de 
l'Hôpital. 

S.A.S k Prince Souverain a procédé, le jeudi 15 décembre 
1949, à l'Hôpital de Monaco, à l'inauguration offieielle d'un 
nouveau Pavillon pour enilints qui portera Son nom, d'Une 
annexe pour prématurés adjointe à la Maternité, CI'Llil LOO-
ratolre d'Analyses, ainsi que des transformations apportées au -
Pavillon Behring. 

Cette cérémonie a revêtu un éclat tout particulier ; drapeaux, 
fleurs, planes vertes donnaient â notre Établissement Hospi-
talier un véritable air de fête. Et c'était bien une Péte qui se 
célébrait puisqu'il s'agissait de doter l'Hôpital de nouveaux 
aménagements susceptibles d'assurer plus de confort aux 
malades. 

A Son arrivée, Son Altesse Sérénissime, accompagnée de 
Exc. M. Alexandre Melin, Ministre Plénipétentialre, Direc-

teur du Cabinet, de 'M. le Colonel Soverac, Premier Aide-de-
Camp et de M. le LieutenaniColonel MillesearnpS, Charnbellan, 
a été reçue par M. Charles Bernasconi, Président et les Membres 
de la Commission spéciale provisoire de gestion. Des carabi-
niers en grande tenue rendaient les honneurs et un groupe 
d'infirmières formait la haie. 

A l'entrée du Pavillon Prince Rainier s'étaient groupées de 
nombreuses personnalités parmi lesquelles on remarquait S. Exc. 
Mgr Rivière, Évêque do Monaco ; M. Lonele 	Porville, 
Président du Conseil d'État, Directeur des Services Judiciaires; 
M. M. Paul Noghès, Arthur Crovetto et Pierre Blanchy, 
Conseillers de Gouvernement. ; Mgr Laffitte, Vicaire 'Général ; 
M. Solamito, Président du Conseil Écénomique provisoire ; 
M. le Colonel Severac, Premier Aide-de-Camp du 'Prince.; 
M. le Lieutenant Colonel Millescamps, Chanibellan de S.A.S. 
Je Prince; M. J..-M. Notari, Chef de Cabinet et M. Kreichgatier, 
Secrétaire Particulier de S.A.S. le Prince ; M. le Docteur 
Louét, Premier Médecin, des MembreS'elti 'Conseil d'État; MM. 
Jiàffredy, Louis Noter! et Campana, Adjoints au -  Maire. lés 
Officiers des Carabiniers et des Sapeurs-Pormilers.; les Chef des 
Services A-drrinistratifs; les donateurs et bienfalteursde 
les Médecins, les Religieuses, l'Aumônier et le personnel 
hospitalier, ainsi que des représentants du Centre Hospitalier 
de Nice. 

S. Exc. Jacques Rueff, Ministre d'État, s'était eXcusé. 
Après la bénédiction du nouveau Pavillon par S. Exe Mgr 

l'Évêque, M. Charles 13ernasconi prit la parole pour exprimer 
à SAS. le Frince Rainier la profonde gratitude des malades, 
du Corps médical de l'Hôpital et du personnel civil et religieux 
de cet ntetblissernent, et de la Commission provisoire de gestion. 
« L'inauguration de ce Pavillon, — 	dit notamment, — 
« auquel Votre Altesse a daigné accorder Son liant Parrainage, 
<matérialisé par un généreux concours financier, s'Inscrit . au 
« premier plan de Ses très nombreux actes d'altruisme en faveur 
« des vieillards, des déshérités,. des Malheureux, des enfants. 

« Votre Altesse va pouvoir juger des efforts accomplis. 
<nous avons oeuvré de notre mieux pour donner à cet Établis-
« gement des possibilités supérieures à celles qu'Il possédait, 
« nous avons pu les réaliser grâce aux ptilsSahts CôneCiiirs du 
<très regretté Prince Louis, du CiOuVerneinent, de la Haute 
«Assemblée et des généreux donateurs »., 

Après avoir souligné les diverses améliorations apnortées 
aux inStallations existantes, M. Charles Bernaseord termina 
ainsi son disciArs 

«Au .nom de Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain 
« qui a daigné nous y autoriser, nous livrons le Pavillon Prince 
«Ramier .à DOS Chers petits malades. 	. 

«Puissent ils, dans ce coquet abri, joyau dé notre Établis-
« senient, vite, très vite sué& et rejoindre en belle santé, dans 
<leurs foyers, leurs -  familles chéries, 

« Vive le Prince Rainier », 



INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREPIPE GÉN8RAL tS MONACO 

EXTRAIT 

Étude de Me JEAI.CHARLES Rnit 
Docteur en Droit, Notaire 

2. Rue du Colonel-Bellanclo-de-Castro, Monaco 
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.La plaque portant gravés les mots « Pavillon Prince Ramier» 
ayant été découverte, S.A.S. le Prince visita les nouvelles ins-
tallations, sous la conduite des Chefs de Service compétents, 
S'intéressant aux mOindres détails, félicitant chacun des résultats 
obtenus. 

A l'issue de Sa Visite, Son Altesse Sérénissime fi.t cOrinattre à 
M. Charles Bernasconi qu'Elle apprôuvait la proposition de la 
Commission provisoire de gestion tendant à donner le noni de 
.1,-C. Berlusconi à la nonvelle annexe pour « prématurés » de 
de la Maternité, et Se retira ensuite, après avoir apposé Sa • 
signature sur le Livre d'Or de l'Hôpital. 

	•■•■■■•■■Memeaesalmlbe 

PI Ici Société de Conférences. 

Le vendredi 16 décembre 1949, la Société de conférences 
placée sous le Haut Patronage de S.A.S. le Prince Souverain, 
recevait M. José Germain, ancien Vice-Président de la Société 
des Gens de Lettres. 

Conférencier et auteur dramatique réputé, M. José Germain 
avait choisi, comme sujet de sa .causerie, « L'Éloge du-  Men-
songe », titre particulièrement plein de„- prortesses. Le -.  pttbile 
qui était venu noinbretix à la Salle du Quai des États-Unis, n'a 
pas été déçu, car l'orateur, pendant phis d'une heure, avec 
infiniment d'esprit et de malice, a décrit les différents aspects 
du mensonge. 

Il faut toujours dire la vérité, rien que la vérité, prétend-on 
généralement. Et cependant st le 'mensonge Iseut provoquer des 
catastrophes, — M. José Germain a cité des exemples — il 
peut également permettre - d'éviter les -pire S complications Il  
rend en tous cas les relations possibles entre individus, lesquels 
ne pourraient plus vivre- les uns à côté des autres s'ils se disaient 
en toutes circonstances la vérité. Il y a.de pieux mensonges ; 
il en est de charitables, et les plus redoutables sont peut-être 
ceux qui se dissinitilent-  sous le silence. 

La conclusion à tirer de cette conférence, c'est que nous 
mentons tous, de bonne foi.si  l'on peut dire, et que le mensonge 
est en quelque, sorte nécessaires  - Sauf bien entendu dans le cas où 
il prend le ton cic la médisance et devient par conséquent nuisible 
à autrui. 

M. José Germain a vivement intéressé et amusé en même 
temps son auditoire. Son succès a été des plus vifs. 

Au Théâtre des Beaux-Arts. 
Une seule représentation a été donnée, le mercredi 21 dé-

cembre 1949, au Théâtre des Betatix-Arts, de la comédie « Interdit 
au Public », trois actes de Roger Dores et Jan Marsan, avec 
une distribution particulièrement brillante,: -Mm  os Mary Mar-
quet, Françoise Delille, Jeanne Longuet, blaire Neuville, MM. 
Jacques Erwin, Jacques Gautier, Jean Berger, Roger Duquesne 
et Georges Mancet, qui on conduit la pièce au succès avec un 
brio, un entrain remarquable. 

Entre la darne Jeanne Marie FELJAS, veuve en 
premières noces du sieur Louis Célestin Charnpagnat 
et en deuxièmes noces du sieur LOuis André Cha-
rousset, épouse du sieur de Bodin de Galembert, 
domiciliée à Monaco, 10, rue Caroline ; 

Et le sieur Louis Gaspard Marie Joseph de BODIN 
de GALEMBERT, domicilié 10, rue Caroline â Mo-
naco, demeurant actuelleirent Hôtel du Siècle, avenue 
de la Gare à Monaco ; 

Il a été extrait• littéralement ce, qui suit : 
« Prononce le divorce entre les époux de Bodin 

« de Galembert-Feljas, aux torts et griefs réciproques, 
« avec toutes ses conséquences de droit ». 

Pour extrait certifié conforme. 

Monaco, le 21 décembre 1949. 

Le Greffier en Chef 
PBRRIN-JANNPS. 

Etude de Mo JUN-CHARLES RP.Y 
Docteur en Droit, Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

OESSION DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Htscirtion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 3 janvier 1949, par 
Mo Rey, notaire soussigné, M. René-André BLAN-
CHARD et M. Gaston-Raoul-Maurice IRLES, tôtts 
deux boulangers-pâtissiers, demeurant ensemble 17, 
rue des Roses, à Monte-Carlo, ont 4vendu à M. Léon 
BONNET, boulanger-pâtissier, demeurant 158, rue 
Lafayette, à Paris, un fonde de commerce de boulan-
gerie-pâtisserie, tea-room avec service de vins doux, 
dits de liqueurs, exploité n° 1, rue des Roses, à Monte-
Carlo (Principauté de Monaco). 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours à 
compter de la date de l'insertion qui fera suite à la 
présente. 

Monaeo, le 26 décembre 1949. 

(signé». J.-C. Ri3v. 

Cession de Droits Sociaux 

D'un jugement contradictoirement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de la Principauté de 
Monaco, le 11 août 1949, 

Aux termes d'un acte reçu le 6 décembre 1949 par 
Mo Roy, notaire soussigné, M. Gaston Jacques •césar 
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BIAMONTI, agent immobilier, demeurant no 26, 
avenue de la Costa à Monte-Carlo, a cédé à Mme 
Madeleine, Marie, Henriette VACHE, sans profession, 
épouse de M. André, Alfred, Louis RAUCH, demeu-
rant no 11, rue Massenet à Nice (A.-M.), tous les 
droits lui appartenant dans la société en nom collectif 
« BIAMONTI & ORENGO )>, dite <4 Cabinet Im-
mobilier de Monte-Carlo », constituée le 21 octobre 
1947 suivant acte reçu par le notaire soussigné. 

En conséquence ladite société se cor tinuera entre 
ladite M1110  RAUCH et M. Henri Jean Antoine 
ORENGO, agent immobilier, demeurant no 10, 
avenue Castelleretto à Monaco -Condamine, sous la 
raison soèiale « ORENGO & RAUCH », et la gé-
rance exclusive de M. ORENGO avec les pouvoirs 
prévus à l'art. 9 des statuts. 

De l'actif do cette société dépend un fonds de 
commerce d'agence de transactions, vente, achat, 
location de terrains, immeubles et appartements, 
exploité au 2me étage de l'immeuble sis n° 26, avenue 
de la Costa à Monte-Carlo. 

Pour extrait -! 
(signé): 1.-C. REY. 

Etude de VI' Lama AuaÉotrA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Modification de Société en Commandite Simple 

Extrait intblié'cOnformément à l'article 53 
du code de Commerce 

• 

Aux termes d'un acte reçu par Me Louis Auréglia, 
notaire à Monaco, le 9 décembre 1949, 

Les Statuts de la Société en commandite simple 
« ROUSS1ER et Cie », constituée par acte du même 
notaire du 30 octobre 1941, lesdits statuts déjà modi-
fiés par acte du 15 avril 1949, ont reçu les modifi-
cations suivantes : 

La Société, qui existait précédemment entre Ma-
dame Êmilienne Marie Angeline Élisa ROUSS1ER, 
épouse BRUGNETTI, commanditée, Monsieur René 
Marius AMMANN, autre commandité, et un 
commanditaire, n'existe plus qu'entre Monsieur 
AMMANN, seul associé commandité et gérant et 
le commanditaire. 

La raison et la signature sociales, qui étaient 
« ROUSSIER et C'°» sont +devenues : « AMMANN 
et Clo ». 

Le capital social, maintenu à 1.300.000 francs, 
se trouve réparti, 65Œ0Ù0  francs à l'associé comman-
dité et 65OE000 francs à l'associé commanditaire. 

Un extrait ditdit acte modificatif du 9 décembre 
1949 a été déposé ce" jourd'hui même au Greffe des 
Tribunaux de la Principauté. 

Monaco, le 22 déceInbre 1949. 

(signé): Louis AltnecnAn. 

LES .LABORATOIRES MOGAS 
Société Anonyrno Monégasque au capital de 1.500.000 francs 

8, rue dos Bougainvillées, Monaco 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque, les Laboratoes MOGAS, sont priés 
de bien vouloir assister à l'Assemblée Générale 
ordinaire qui aura lieu au giège de la ,société le 14 
janvier 1950 *à 15 heures, avec l'ordre du jour 

suivant 
10 Rapport du Conseil d'Administration et des 

Commissaires aux comptes ; 
20 Approbation des comptes de l'exercice écoulé; 
30 Quitus aux administrateurs; 
4° Compte-rendu de l'exécution dés marchés et 

opérations intervenus avec les adminis-
trateurs, et, autorisation à donner aux ad-: 
rninistrateurs de traiter directement et 
indirectement des affaires avec In sOciété 
en exécution de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine 'dû 5 mars 1895 ; 

50 Réélection statutaire d'un administrateur ; 
60 DémissiOn d'un administrateur ; 
70 Fixation des' émoluments des commissaires 

Aux comptes ; 
8o Questions diverses. 

Le Conseil d'Administralion. 

LES LABORATOIRES MÔGAS 
Société Anonyme Monégasque au capital "de 1.500.000 francs 

8, rue des 13ougainOlées, Monaco 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque, les Laboratoires MOGAS, sont priés 
d'assister à une assemblée générale extraordinaire 
qui aura lieu au siège de la Société le 14 janvier 1950 
à 16 heures avec l'ordre du jour suivant : 

Vérification et reconnaissance de la sincérité de 
la déclaration ,de souscriptior et de versement con-
cernant l'augmentation de capital de 1.000,600 de frs 
réalisée à la suite de la décision de l'Assemblée Gé-
nérale extraordinaire du 14 mni 1949 ; 

Modifications aux statuts découlant de la "dite 
augmentation. 

Le Conseil d'Administration. 
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Etude de Nié JEAN-CHARLES REY 

Docteur en Droit, 'Notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION 

COMMERCIALE ET INDUSTRIEI LE 
en abrégé " S. B. Ç. 1." 

au capital de 3.000.000 de francs. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
1.1 mars 1942 et par l'article §.. de l'Arrété de Son 
Excellence M. le Minisfre d'État de la PrinCipauté 
de Monaco, au 7 décembre 1949. 

1. Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 11 
juillet 1949, par Mo jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

AR;FICLU PRM111312. 
II est formé entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et celles qui pourront l'être ultérieu-
rement sous le nom de «SOCIÉTÉ D'EXPLOITA-
TION COM1VIERCIALE ET INDUSTRIELLE », 
en abrégé « S.E.C.I. », une société anonyme dont le 
siège social sera no 7, rue Princesse Antoinettc 
Monaco-Condainme, 

ART, 2: 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'L l'étranger l'achat, la vente et 
l'exploitation de tous brevets industriels ou marques 
de fabriques et toutes opérations mobilières ou immo-
bilières se rattachant à l'objet 

La création, dans la Principauté de Monaco, 
d'établissement irdustriel, commercial ou autre, de-
meure subordonnée à l'obtention de la licence ré-
glemen taire. 

, ART. 3, 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 
ART. 4. 

Le capital social est fixé à TROIS MILLIONS 
DE FRANCS, divisé en trois cents actions de dix 
mille francs chacune, émises en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

ART. 5. 

Les actions entièrement libérées sont nomina,tives „ 
ou au porteur. 	

,, 
 

Néanmoins, pendant les trois preinières années 
d'exercice, toutes les actions seront obligatôlrement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'actiOns sont 
extruits d'un livre à souches, revêtus d'un numaéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux adMinistrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée OU apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'acfininistration, être délivrés sous forme do certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profil d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration, En cons& 
quenee, l'actionnaire qui voudra céder une ou. plu-
sieurs de ses actions sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration au Président du conseil 
d'administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que lés nbin, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé une personne phy-
sique ou morale qui se portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra, pendant le premier exercice, être 
inférieur à la valeur nominale de l'action et qui, tour 
les exercices suivants, aura été fixé, chaque année, 
par l'assemblée générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'adminiStration 
sera inopérante, et le conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, 
sur ses\registres, les titres au nom de ce dernier 

Les dispositions qui précédent sont' a011eablés 
à toutes les cessions, même résultant dune adjukii-
cation, d'une donation ou 'de dispositions testaben-
taires, niais elles rie s'appliquent pas aux intitations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART, 6. 

Les ustifrultiers d'actions représentent valable-
ment celles-ci à l'exclusion des nus-propriétaires. 
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ART. 7. 

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et de cinq au plus. 11 est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour la gestion 
de la société à l'exception de ceux réservés par la loi 
aux assemblées d'actionnaires. 

ART. 8. 

Les administrateurs doivent étre propriétaires 
chacun de cinq actions. 

ART. 9, 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiratiOn du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période.de  six 
années.  

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la duré du mandat conféré. 
■re," 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 

Tous les actes concernant la société sont signés 
par deux adminiStrateurs ou par l'administrateur-
délégué, s'il en a été désigné un. 

ART. 11. 

L'assemblée générale nomme un ou deux com-
missaires aux comptes, conformément à la loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée 
générale; dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le « Journal de Monaco », seize 
jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 

.Dans le cas où il est, nécessaire de modifier les, 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la inênie façon et au délai de seize jours au 
moins, Dans le cas où toutes les actions.  sont présentes 
ou représentées, l'assemblée générale peut avoir lieu 
sang .convocation préalable.' 

ART. 13, 

Les décisions des assemblées sont consignées sur 
un registre spécial signé par les membres du nureati. 

ART. 14, 

ART, 15. 
L'année sociale -commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre, 

Awr. 16. 

Les bénéfices nets, sont constitués par l'excédent 
de l'actif sur le passif', tel que cet excédent résulte 
du bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire ; 
et le solde à la disposition de l'assemblée générale 

ART. 17. 
En cas de dissolution de la .société, la liquidation 

est faite par le président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nominé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 

La présente société ne sera définitivement cônsti-
tuée qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Monne) et 
le tout publié dans le « Journal de Monaco » ; 

•et que toutes les formalités administratives et 
légales auront été remplies. 

ART. 19. 

Pour faire publier les présents statuts et tous ac -0 
et procès-verbaux relatifs à la constitution 'de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au Odeur d'an 
extrait ou d'une expédition de ces documents. 

IL Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Manado, en date 
du 7 décembre 1949. 

HI. Le brevet original desdits statuts portait 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation, ont été Ope-
sés, au rang des minutes de Me.  Rey, notaire, par acte 
du 19 décembre 1949, et un extrait analytique suecinct 
(lesdits statuts a été adressé au Département des 
Finance. 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 
les questions touChaiit la composition, la tenue et les 
pouvoirs des asseniblées. 

Monaco, k 26 décembre 1949. 

Lie FONDATOUlk. 
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SOOIÈTÉ ANONYME MONÉGA8QUE 

S' O CI ÉTÉ 

1)E FINANCEMENT COMMERCIAL 
en abrégé " SOPICO " 

au capital de 1.000.000 de francs. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 

11 mars 1942 el par l'article 3 de PArrété de Son 
Excellence M. le Ministre d'État de la Principauté 
de Monaco, du 2 décembre 1949. 

I. Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 20 

juillet 1949, par Me.  Jean-Charles Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme Monégasque. 

STATUTS 

AgTICLE PREMIER. 

11 est formé entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nom de « SOCIÉTÉ DE FINAN-
CEMENT COMMERCIAL» en abrégé « SOFICO », 
une société anonyme dont le siège social sera no 34, 
rue Grimaldi, à Monaco-Condamine. 

ART. 2. 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'étranger : le prêt avec ou sans 
garantie, toutes opérations nécessaires au financement 
des ventes à tempérament et toutes opérations mobi-
lières ou immobilières se rattachant à l'objet social. 

La création, dans la Principauté de Monaco, 
d 'établissement industriel, commercial ou autre, de-
meure subordonnée .à l'obtention de la licence ré-
glementaire. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 
ART. 4. 

Le Capital social est fixé à 'UN MILLION DE 
FRANCS, divisé en mille actions de mille francs 
chacune de valeur nominale, émises en nutnéraire, 
à libérer un quart à la souscription et le surplus aux 
dates et de la manière indiquées par le conseil d'ad-. 

ministration qùi pourra recouvrir le montant fie 
libéré dés actions souscrites par tous • les eyens 
de droit et, notamment, par leur vente 'aux enchères, 

ART. 5. 
Les actions entièrement libérées 'sont nominatives 

ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours néceSsaire 'pour les mettre au porteur. 

Les titres piovisoires ou définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'unie de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, sôtunis 
aux mêmes règles 9tic les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administration. En consé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ou plu-
sieurs de ses actions sera tenu' d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaratton au Président du conseil 
d'administration. 

Cette déclaratinn sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert, En cas de refus, il sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé une personne phy-
sique ou morale qui se portera acquéreur à un prix 
qui ne pourra, pendant le premier exercice, étre 
inférieur à !a valeur nominale dQ,Paetion et qui, pour 
les exercices suivants, aura été fixé, chaque année, 
par l'assemblée générale ordinaire. 

A défaut, l'opposition du conseil d'achninistration 
sera inopérante, et le conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, 
sur ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont appliciablies 
à toutes les cessions, reine résultant d'une àdjudi-
cation, d'une donation ou de dispbsitions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 6. 

Les usufruitiers d'actions représentent ' valable-
ment celles-ci à l'exclusion des nits-propriétaires.; 



704 stotjRNAL DÉ MONACO Lundi 26 Décembre 1949 

er, 

L'année sociale côtruffence le premier janvier et 
finit le trente et iirt décernbre.-  

ART.?,.  

la société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et de sept au plus. Il est 
investi'des pouvoirs les •plus étendus Pour la gestion 
de la sbciété à l'exception de ceux réservés par la loi 
aux assemblées d'actionnaires. 

ART. 8. 	• 

Les administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de cinq actions. 

• ART. 9, 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. 

Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du sixiètne exercice •et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années. 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la duré du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 

Tous les actes concernant la société sont signés 
par deux *administrateurs ou par l'administrateur-
délégué, s'il en a été désitné un, 

ART, 11. 

L'assemblée générale nomme un ou deux com-
missaires aux comptes, confortnément à la loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée - 
générale, dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
Or avis inséré dans le « Journal de •Monaco,», seize 

. jours au moins avait la tenue de l'assemblée. 
Dans le cas oit .  il  est nécessaire de modifier les 

statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon.« au délai de seize jours au 
moins. Dans le cas où toutes les ,actions sont présentes 
ou représentées, l'assemblée générale peut avoir lieu-
saM convocation préalable. 

Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation,' avec une ampliation 
dudit arrêté ministériel cilautOrisatiOn, ont été.dépo-
sés, au rang des Minutes de Me  Rey, notaire, Par acte 
du 19 juillet 1949, et,  On extrait analytique'sitécinet 
desdits statuts a été adressé au Département des 

• Finances. 

MonaeO, le 26 décembre 1949, 

Les décisions des assemblées sont consignées sur 
• un registre spécial signé par les membres du Bureau. 

ART. 14. 

Il n'est pas dérogé au droit totiimUn pour toutes 
les, questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des asseMblées, 

ART. 13. • 

- 

ART. 16. 	. 
Les bénéfices 'nets, sdnt constitués par l'excédent 

de l'actif sur le pasgif, tel que cet'eXcéde'nt résulte 
du bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 

cinq pour cent à la constitution d'un fonds de 
réserve ordinaire ; 

et le Solde à la disposition de l'assemblée générale 

ART. 17. 

En cas de dissolition de la société, laliquidation 
est faite par le président du donseil d'adininistration 
ou l'adminisfrateur4élégué, auquel est adjoint . tin 
co-liquidateur nommé par l'assemblée sénérale des 
actionnaires. 

ART. 18. 

La présente société ne sera définitivement consti- 
tuée qu'après 	. 

que les présents statuts anidtit été approuvés et 
la société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre cl',État dc la .Principauté de Monaco et 
le tout publié dans le «,./ournal .de Monaco» 

fiud fdtitM 16S" 4461'fifalftélg'adriithletalVe .et 
légales auront été.  remplies, 

ART. 19. 

Pour faire publier les présents statuts et, tous. actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait ou d'une expédition de ces documents. 

IL. Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par, Arrêté de Son Excellence M.. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en date 
du 2 décembre 1949. 
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Etude de Me JEAWORARLES REY 

Docteur en Droit, Notp.ire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

VERSA FIL 
au capital de 1.000.M) de francs. 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
il mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrété de Son 
Excellence M. le Ministre d'État de la Prineipautr! 
de .Monaco, du 7 décembre 1949. 

I. Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 6 mai 
1949, par Mo Jean-Charles . Rey, docteur en droit, 
notaire à 'Monaco il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société d'une société anonyme moné-
gasque. 

STATUT 

, ARTICLE PREMIER. 

11 est formé entr les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles -qui pourront l'être ulté-
rieurement, sous le nen dc « VERSAFIL », une so- 
ciét anonyme,' dont,le siège .social est 	21, bou leva rd 
Prince Rainier, à Monaco-Condamine. 

ART. 2. 
La société a pour objet, tant dans la Principauté 

de Monaco qu'à l'Étranger : la confection en gros de 
vêtements en - tous genres et toutes opérations mobi-
lières et immobilières se rattachant à cet objet. 

La création, dans\ la Principauté de Monaco, 
d'établissement industriel, commercial ou autre, de-
meure subordonnée à l'obtention de la licence ré-
glementaire. 

ART. 3. 
La durée de la société est fixée à quatre-Vingt-dix-

neuf an nes. 

ART, 4, 
Le capital social est fixé à UN MILLION de 

francs, divisé en •mille actions de' mille francs chacune 
de valeur nominale, émises en numéraire et il libérer 
intégralement à la .sousoription. 

. 	ART. 5, 
Les actions sont nôminatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières apnées 

d'exercice, tontes lés actions seront obl1gni61rement 
nominatives. Une modification des statuts sera tou-
jours nécessaire pour les mettre au porteur. 

Les titres provisoires ou définitifs d'action S sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
d'ordre, frappés du timbre de la société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de .ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au 
moyen d'une griffe. 

Ils peuvent, cependant, , à la -volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de corti-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'actions. 

Pendant le délai de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions • ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'au-
torisation du conseil d'administrati«. En .conSé-
quence, l'actionnaire qui voudra céder une ,bu plu-
sieurs de ses" actions sera tenu d'en faire, par lettre 
recommandée, la déclaration an Président du conseil 
d'administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le prix 
de la cession, ainsi que les nom, prénoms, profession, 
nationalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le conSeil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le 
refus du transfert. En cas de refus, il .sera tenu de 
substituer au cessionnaire évincé une personne phy-
sique ou morale qui se, portera acquéreur à un, prix 
qui ne pourra, pendant le premier exercice, être 
inférieur à la valeur nominale de l'action et qui, pour 
les exercices suivants, aura été .fixé, cliaque année, 
par l'assemblée générale 'ordinaire. '• 

A défaut, l'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante, et le conseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transtérer, 
sur ses registres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adjucli-
Cation, d'une donations ou de dispositions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers nattirels. 

ART, 6. 
Les usufruitiers d'actions repréSentr.nt valable. 

nient celles-ci à l'exclusion 'des nus-propriétaires, 

• 'kilt. 7, 
La société est adminiitrée par un conseil composé 

de deux metnbres au Moins .et de cinq 

ART. 8. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chaeun de dix actions, 
ART. 9, 

La durée des fonctions des adtninistrnteurs est de,. 
six années, 

.premier conseil restera en functicns -Jusqu'A 
l'assemblée générale ôrdinaire qui se rêunirit 'après 
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l'expiration du sixième exercice et qui renouvellera 
Je conseil en entier pour une nouvelle période de six 
années, 

Ultérieurement et à chaque élection, l'assemblée 
générale fixera la duré du mandat conféré. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 10. 
Tous les aetes concernant la société sont' signés 

par deux administrateurs, dont le Président, ou par 
l'administrateur-délégué, s'il en a été désigné un. 

ART. 11. 
L'assemblée générale .nornme un ou deux com-

missaires aux comptes, conformément à la loi no 408 
du vingt-cinq janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale, dans les six mois de la clôture de l'exercice, 
par avis inséré dans le « Journal de Monaco», seize 
jours au moins avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera con-
voquée de la même façon et au délai de seize jours au 
moins. Dans le cas où toutes le actions sont ou repré-
sentées, l'assemblée générale peut avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. YI 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial signé par les membres du Bureau. 

ART. 14. 
Il n'est pas dérOgé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 15. 
L'annéc sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

ART. 16. 
Les bénéfices nets, sont constitués par l'excédent 

de l'actif ;ur le passif, tel que cet excédent résulte 
du bilan. 

Les bénéfices sont ainsi répartis : 
cinq pour cent .à la constitution d'un fonds de 

réserve ordinaire ; , 
et le solde à la disposition de l'assetublée générale 

ART. 17. 
En cas de dissolution de la société, laliquidation 

est faite Par le président du Onseil d'administration 
ou l'administrateur délégué, «auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 18. 
La présente société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés et 

la société autorisée par Arrêté de Son Excellence M. 
le Ministre d'État de la Principauté de Mônaco et 
le tout publié dans le « Journal de Monaco» ; 

et que toutes les formalités administratives et 
• légales auront été remplies. 

ART. 19. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la constitution de la 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'und 
expédition Ou d'Un extrait des présentes 

Il. Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en date 
du 7 décembre 1949. 

IlL Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, avec une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisaiion, ont été dépo-
sés, au rang des minutes de Me Rey, notaire, par acte 
du 19 décembre 1949, et un extrait analytique succinct 
desdits statuts a été adressé au Département des 
Finances. 

Monaco, le 26 décembre 1949. 

LE FONDATEUR. 

SOCIÉTÉ INIMOBILIÉRE DU PARK-PALÀCE 
Monte.Carto 

4 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
est convoquée au siège social le 28 janvier à 11 heures 
avec l'ordre du jour suivant : 

Rapport du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux comptes ; 

Approbation des Comptes et répartition des béné- 
, lices; 

Quitus aux administrateurs ; 

Nomination du Commissaire aux Comptes et 
fixation de sa rémunération. 

Les pouvoirs devront parvenir au siège cinq jours 
avant l'assemblée. — 

Le Conseil d'Administration. 
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Élude de Mo ANDRÉ NOTAS( 

Avocat-Défensenr, près la Cour d'Appel de Monaco 
1, Boulevard Princesse Charlotte— Monte-Carlo 

EXWE AUX eNcariertEs runEtQuEs 
après surenthère 

Le jeudi 5 janvier 1950 à 9 heures du matin à 
l'audience des criées du Tribunal Civil de Monaco 
séant au Palais de Justice rue . du Colonel Rellando-
de-Castro, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques..au plus .off'reint et dernier enchérisseur, 

d'une Villa dénommée «VILLA CLOTILDE» 
située à Monte-Carlo, ancienne villa « YVONNE» 
boulevard d'Italie ensemble le terrain sur lequel elle 
repose. 

• Qualités et Procédure 

Suivant jugement en date à Monaco, du 17 no-
vembre 1949, 4 date de cette saisie à l'encontre 
de la société immobilière Mireille a été adjugée à 
Mm' Yolande FERRERO, épousé du Docteur 
Carecchio, demeurant boulevard des Moulins, no 24. 

Par .acte en date du 24 novembre 1949, la Société 
Civile Immobilière Clontel représentée par son adminis-
trateur statutaire, M. Jean-Octave MENIO;conimer-
çant, propriétaire, demeurant à Monaco, I bis, rue 
Florestine, ayant élu domicile en l'étude de Mo Atidré 
Notari avocat-déteneeur a déclaré surenchérir du 1/6 
du prix moyennanti lequel la Dame Carecchio avait 
été déclarée adjudicataiye et la noavelle mise en vente 
aux enchères a été fixée au jeudi 5 janvier 1950, à 
9 heures du matin' sur la nouvelle mise à prix de 
5.835.000 francs. 

Désignation des Biens à Vendre 

Une villa située à Mente-Carlo, boulevard d'Italie< 
dite « Villa Clotilde » (anciennement villa Yvonne); 
élevée de deux étages sur rez-de-chaussée et sous-sol, 
ensemble le terrain suralequel elle repose et qui en 
dépend, d'une superficie d'environ- cinq cent cinquan-
te-trois métres carrés, ayant la forme d'un triangle, 
cadastrée numéro 224 de ta Section E, confinant 
vers l'Est, à un sentier séparant ladite villa du dépôt 
des Tramways, anciennement propriété Crevette, et 
aujourd'hui propriété domaniale; du Nord, au boille.' 
yard d'Italie; et du Midi,. à la Seciété Nationale des 
Chemins de • Fer Français'. 

• Alise à Prix 

L'adjudication aura lieu sur la mise 
à prix outre les charges de CINQ 
MILLIONS HUIT CENTS TRENTE--  

CINQ MILLE FRANCS, ci 	 5.835.000 frs 

Il est déclaré conformément à la loi que tous ceux 
du chef de qui il pourrait étre pris des inscriptions sur' 
le dit immeuble à raison d'hypothèques légales devront 
requérir cette inscription avant la transcription du 
jugement d'adjudication, 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant 
soussigné à Monaco, le 22 décembre 1949. 

(Sfgné : ANI5RÈ NOTARI. 

Etude de Me AUGUSTE ,SETTIMO 

Docteur en Droit, • Notaire 
28, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIETE DES EXTRAITS ET CONCENTRÉS 
AROMATIQUES POUR 12INIDUSTRIE 

(S. E. C. I 	. 
Sociét*. Anonyme Monégasque 

Siège social : 3, boulevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1. — Aux termes d'une délibération prise à Mo-
naco, au siège social, le 30 novembre 1948, les action-
naires de la société anonyme monégasque dite « SO-
CIÉTÉ DES EXTRAITS ET CONCENTRÉS ARO-
MATIQUES POUR L'INDUSTRIE » 
cet effet spécialement convoqués et réunis en asSern-
blée générale extraordinaire, ont décidé que le Capital 
social serait augmenté de 4.500.000 francs, par 
l'émission au. pair ck,' 4.500 actions de 1,000 'francs 
chacune, toutes à souscrire et à libérer en espèces, 
et que par suite, le capital serait porté de la somme 
de 500.000 francs à celle de 5.000.000 de francs, et 
comme conséquence de cette augmentation de capital, 
l'assemblée a décidé que l'article quatre des statuts 
serait modifié de la façon suivante : 

« Article quatre : 
« Le capital social est fixé à la somme de cinq 

« millions de francs. 
«IL est divisé en cinq mille actions de mille francs 

« chacune dont cinq cents formant le capital erigi-
« naire, et quatre mille cinq cents ,représentant l'aug-
« tnentation de capital décidée par l'assemblée 
« générale extraordinaire du 30 novembre 1948. 

« Ces actions seront numérôtées du nufndro Un 
«à cinq cents polit le capital Originttire, et du nurn4ro 
« cinq cents à cinq ;tille pour l'augmentation de ou-
« pitai » 
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„ 2, -----Le procès-verbal .de ladite assemblée..géné-
tale, ainsi que les pièces constatant sa cOnsfituiién 
ont été déposés,, _avec reconnaissance_d'écriture . et,•
de signature au rang des minutes de ,» Settimo, 
notaire soussigné, par" autd-deffiéiiielôur, 

' 	3. — L'aiignienta(ion de capital et la modification' 
des statuts ci-dessus, telles qu'elles ont -été ,  .Voiées 
par ladite assemblée, ont été appreuvées..par'Artété 
de S. Exc. Monsieur le .Ministre d'État de .1à Princi- 
pauté de Monaco, en date du 8 jarvier .1949. 	• ; 

4. — Aux terines'd'itne deuxiètne Asseniblée géné; 
rale extraordinaire tenue 'à MOnaco, au siège social, 
le 15 décembre 1949, dont le proCès-verbal a ,été 
déposé au rang dès Mitintes du nOtaire soussigné, le 
même jonr, les actionnaires de 1Édite société, Ont 
reconnu la sincérité de la déclaration notariée de.  
souscription et de versement faite par le CortSeil 
d'Administration aux termes d'un acte reçu par le 
notaire soussigné, le 12.  décembre 1949, et réalis&. 
définitivement raugnientation de capital et la moditi-.  
.cation des statuts qui en est la conséquence. 

5. Une expédition : 

a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de ras-
semblée générale extiraordinaite du 30 novembre 1948; 

, 
b) de la déclareon notariée de souscription et 

de versement du 12 décembre 194 ;  

c) et : de l'acte de dépôt du procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire du '15 décembre 
1949, ont été déposées le 24 décembre 1949,au Greffe 
du Tribunal de la Principauté de Monaco, 

Monaco, le 26' déceinbre 1949. 

(sign)::A, Surrthlo. 

• 

SOCIE,TE rilovv,etg;fttsgouti[N1q4;fti1 ici,) 
Sociét Anonyme an capital,de i.000:0,00 de francs 

Siège social : Plage de Foteleille, Uonaco 

Avis DE ODNVODAtioN • 

L. 	• 	• 

Messieurs les. Actionnaires de la. SOCIÉTÉ 
NOUVELLE "DES MOULINS DE 'MONACO, So-
ciété Anonyme Monégasque au. capital .4e 2,000.000 
de francs en 4.000 ',actions de 500. francs chacune,  

ayant son siège social Plage de Fontvieille à Monaco, 
sont convoqués en Assemblée Générale Extraordi-
naire au dit stage social le lé janvier 1950 à,15 heures 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

10 Reconnattre la sincérité de la déclaration 
notariée de souscription et de versement qui 
rendra définitive l'augmentation de Capital 
de 2.000,000 de francs à 10.000000 de francs 
par l'émission de 16.060 actions à 500 francs 
chacune, décidée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 3, mai .1946 et par délibé-
ration du ,Conseil d'Administration du 10 
août 1949, et en conséquence cohstater la 
réalisation définitive de cette augmentation 
de Capital, 

20 Décider que cette augmentation de Capital 
prendra date sur les livres à partir de ce jour. 

30  Questions diverses. 	 . 

Le Conseil d'Administratim. 

,etude de Mo 	AuatotaA 	• 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, 1VionW-Oarlo 

SOCIETE itIONEGitSe DE ›CitigniT INÙUSTRin, 
soeiét6.Anonyme illodgaSque MI capital de 10.000.000 - de francs, 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MOOIFICATION AUX STATUTS 

• 
1. — Aux, termes d'une délibération prise à Mo-

naeo;.-autsiége sociaG le 28 octobre l94, les action-
naires de la Société anonyme monégasque « SOCIÉTÉ 
ANONYME MONÉGASQUE D'HYPOTHÈQUES 
ET DE 'NANTISSEMENTS », à cet effet spéciale-
ment convoqués et réunis en Assemblée Générale 
extraordinaire, ont décidé de modifier la dénomination 
sociale et d'augmenter le capital social de 9.000.000,de 
francs par l'émission au pair de 9.000 actions de 1.000 

'francs chacune ; par suite, le capital social à été porté 
de la somme de 1.000.000 à pelle de 10.000.000 de 
frahes ; comme conSéquerce de la modification de 
dénomination sociale et de l'augmentation du capital, 
l'Assemblée a décidé que les articles 3 et 6 des statuts 
seraient modifiés de la façon suivante 
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Article 3: 
« La société prend la dénomination de « SOCIÉTÉ 

« MONÉGASQUE De 'CRÉDIT INIDUSTRIEL », 
« abrégé « 	» 

« Ce titre pourra être modifié par décision de 
« l'Âssemblée Générale Extraordinaire 'des action-
« flaires sur proposition du Conseil d'Adrninistra- 
« tion ». 

Article 6 ; 
« Lecapital sôcial est fixé.à dix:1111111(5ns de fratics, 

divisé en 10.000, actions de 1.000 francs l'une, 
« lesquelles devront etre sou scrites eri numéraire et 
« libérées du quart, au siège social, à la souscription ». 

IL -- • Le procès-verbalde ladite Assemblée 'Gé-
nérale extraordinaire,- alasi que les pièces constatant 
sa constitution,. ont été déposées, avec .reconnais-
sauce d'.t de signature, au rang. des minutes 
de Mt' Auréglia, notaire soussigné, par acte du 5 
décembre 1949, 

III. La -Modification dé la dénomination 'so- 
ciale et. l'augmentation de capital ci-dessus, telles 

« q u'elles ont été  votées par ladite Assemblée, 'ont été 
approuvées par Arrêté de Son- Excellence M. le Mi-
nistre d'État de la Principauté de Monaco, eh date 
du 30 novembre 1949. 

IV. Aux-termes eue deuxième Assemblée 
Générale extradrditliiire tenue' à ',Monaco, au siège 
social, le li'déCeitibrel'949i. dont' le "procès-verbal a • 
été déposé au rang  des minutes du notaire soussigné 
le même  . jour, tes  actionnaires de ladite Société ont 
reccinnu' 	'sincét'ité. ; de la •déelaratiOn note& de 
souscription e,̀.•.de versement faite parle .Conseil 
d'Administration aux' termes. d'un acte reçu par le 
notaire soussigné .le 10 décembre 1949, et réalisé 
définitivementeaüginentatiohr de 'capital  -et la modi-
fication des- Statuts ;qui. en. estfla conséquenee. 

V. -- Une expédition 

a) • de l'acto de .dépôt.. du procès-verbal de l'As- 
semblée ,Géh'étale Extraordinaire 	.décembre 
1949 	' 	..; 	 ; 

b) de la..çdéclartitiOn notariée. de ànterii)ti..ôn et. 
de Versement du, 10 décembre -049. ; . 	. 

c) et, de t'acte, tzle déPôt 	-v proeèserbal, 'de 
l'Assemblée générale. extraorditiaire du -12 décembre • 
1949, 

sont. déposées,ce, jOtir, 'au;  Greffe du Tribunal de 
la Principauté' de Monaco 

Monaco, le 24 'décembre 1949. 

• " • 	L.-Aott.aLtAi.  

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR- 

----...r..........e.- 
. 	. 

Titieft frappés d'appattltiatt 

. 	 • _ ' 	giipiolt dtV '111:' .lein'-.1. 	Meriltfel.. iimiSSier à' NIMiseu, en (tale 
du 30 septembre 1010..einqUililiéetions. de hi Sorieiii Anonyme 
Mcnégaquellouise internai ionalo (lu 'ribthre,ilorlantles nturt6ros 
000.942 à 000.991. 	 . . 	, 	• 	 . 	 . 

i 	Uploit, tic .111‘ Jcan-J. 	Matviet, huissier à 1,10sit.14:9, ett date 
I 1 	28 décênibre 11U. Soix.aftte actions de I t Soviet° Anonyme 
1 ((tout Bains de Moi et du Cercle des Etrattigers i.i N.loluten portant 

pi) 580 et 009 61',0. les numéros C08.546 à 008.602. 000.088, 000.580 	. 	... 	. 
, 	 . 	. 	. . 	 .. , 	

• 

• •  ' 	 Mainlevées d'opposition. 	
. 	. 

. 	 „ 
i . 	 . 	 • 

Néant. 	. 	. 	. 	
.. , . . 	 . . 	. 

Titres frappés d'opposItIon, 
. 	 6 

Néant. 	' 	. 	 . 

ÀGENCE MONASTÉROLO 
MONACO 

3,- Rue Caroline -- Téléphone e2..46 

Ventes - Aéhats 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 	. 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

SERRURERIE FERRONNME D'ART 

François MUSS° 
3, Boulevard du Midi -- . BEAUSO4E1L 

18, Boul. des Moulins 	IVIONTE..CARILID 

Tèléphones : g12.1,5 014.65 

' .Lé 	 SO$SO: 	• 
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